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Anoel à candidatu rc fait nar la Conrmun e dc Sâint-Lâurcnt du llaroni

AVIS DE PUBLICITÉ AUX ASSOCIATIONS POUR Lf, Rf,NotIvELLEMENT DEs ADMTNTSTRATEURS
NOMMES DU CCAS

A la suite des élections municipales du l5 mars 2020. il est procédé au renouvellemenl du Conseil d'Admin istration du
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la Commune de Saint Lâurent du Maroni. lequel anime une action générale
de prévention et de développement social dans la commune. en liaison étroite avec les institutions publiques et privées.

Administré par un Conseil d'Adm in istration. le CCAS est un élablissement public adrninistratif doté d'une personnalité
juridique de droit public et ainsi d'un budget propre.

EnapplicationdesarticlesL.l23-6,R.123-lletR.l23-l2ducodedel'actionsocialeetdesfamilles

Ce Conseil d'Admin istration, présidé par le Maire, est composé à parité d'élus municipau\ et de personnes nommées par
le Maire parmi les personnes « participant à des actions d'animation. de prévention et de développement social dans la
Commune >>.

Parmi ces personnes. doil'ent figurer obligatoirement et au minimum

. Un représentant des associations qui ceuvrent dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre les exclusions :

. Un représentant des associations familiales désigné sur proposition de l'union départementale des associations
familiales:

. Un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du dépârtement :

. Un représentant des associations de personnes handicapées du département.

Lesdites associations sont les bienvenues pour candidater et proposer les personnes susceptibles de les représenter au sein
du Conseil d'Administration du CCAS.

Elles sont invitées à adresser à Madame le Maire. Sophie CHARLES. une liste comportanl au moins trois personnes (sauf
impossibilité dûment jusrifiée ).

Les associations alant le même objel peuvent proposer une liste commune

Pour être recevables. les candidatures devront concerner des personnes :

. Dfiment mandatées par l'association pour la représenter, étant établi que l'association doit avoir son siège dans le
dépanement :

. Menant des actions de prévention, d'animation ou de développentent social dans la Commune :

o Qui ne sont pas fournisseurs de biens ou de services au CCAS. n'entretiennent aucune relation de prestation à
l'égard du CCAS :

o Qui ne sont pas membres du conseil municipal.
Les mandats des administraleurs élus et nommés du Conseil d'Adm inistration counont j usqu'aux élections municipales

DELAI INIPER-ATIF

Les listes des personnes présentées par les associatiorrs concemées devront parvenir â Madarne le Maire au plus tard le l7
septembre 2020 à 17h30, sous pli recomrnandé avec accusé de réccption ou être remises au secrétariat de la mairie contre
accusé de réception.
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Fait à Saint Laurent du Maroni- le 02 septernbre 2020
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